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  EDITORIAL  

 
SECURITE 

« Alors que les loisirs nautiques sont en pleine expansion, une certaine illusion sur les capacités 
technologiques donne le sentiment, à tort, que la mer est un espace désormais sécurisé.........la mer 
reste trop souvent perçue comme un simple lieu de consommation.........l'essor de la plaisance pose 
de sérieux problèmes de méconnaissance de la mer et de la navigation...la pratique de la plaisance 
n'est plus réservée à un public averti..........on voit une recrudescence des appels pour des voiliers 
dont le moteur est tombé en panne; pour des marins, ce n'est pas une situation de détresse mais pour 
des néophytes, cela peut rapidement le devenir.... » 

es quelques lignes tirées d'un rapport de la SNSM sont porteuses de messages. L'été 
approche, bientôt les vacances, courtes ou longues, se profilent à l'horizon. Sommes-nous 
prêts? Savons-nous manoeuvrer un voilier et entrer dans un port sans moteur? Savons-nous 
manier la godille et en avons nous seulement une à bord? 

Savons-nous interpréter une courbe barométrique, les nuages, l'humidité? Il fait beau, la sortie se 
déroule dans de bonnes conditions, soudain le brouillard et alors, souvent la panique. 

Un homme est tombé à la mer, il est inconscient, savons-nous comment faire pour le ramener à bord? 
Savons-nous lui donner les premiers soins et savons-nous comment à l'aide de la VHF appeler un 
secours médical? Il est possible ainsi de dérouler un certain nombre de questions. Les fusées de 
détresse? Possédons nous le gant pour pouvoir tenir un fumigène? Les extincteurs, savons-nous les 
manier? Il est organisé à Saint Martin de Ré le samedi 17 mai  à 10h une journée consacrée à la 
sécurité avec les concours de la Gendarmerie Maritime, des Douanes, des Affaires Maritimes, de la 
SNSM, des pompiers, cette journée est destinée à tous les navigateurs de Ré. 

Un moment unique de rencontres, de réflexions, de questions 

Chacun d'entre nous est concerné. 

Venez nombreux. 
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EDITORIAL N°2  
 

LA MER 
 
Saluée par les marins, respectée par les vrais, source de vie et, malheureusement quelques 

fois, de conflits, vecteur important de communication, maintes fois chantée, et dont les poètes ont su 
capter et dire, en quels termes, sa magie, la mer est depuis quelques décennies, en danger. 

Polluée, surexploitée, maltraitée par les rejets humains qu’ils soient d’origine industrielle ou 
individuelle, inexorablement, la mer peine à se régénérer et continuer d’apporter les bienfaits que tout 
à chacun, sous n’importe quelle latitude, en attend. 

Tous, nous sommes informés, tous nous sommes concernés et conscients qu’il faut faire 
quelque chose, s’engager, participer, informer à notre tour, ceux qui en ont besoin.... 

L’estran, cette fragile bande de terrain qui sépare la mer de notre île à marée basse, est aussi 
en danger. Encombré de reste de parcs à huîtres qui ne sont plus exploités, piétiné, vidé par trop de 
prélèvements sans distinction d’espèces, ni de taille à chaque grande marée, l’estran meurt peu à peu 
et ainsi se brise la chaîne alimentaire nécessaire à la vie marine dans le Pertuis. Notre rôle doit être 
de continuer l’information, la diffuser largement. 

Mais voilà, hormis le fameux “yakafautqu’on”  la mobilisation patine, le pinaillage est érigé en 
dogme, les appels à l’aide se perdent dans les vents d’Est, l’indifférence s’installe sournoisement, et 
décourage les rares bonnes volontés dont l’ampleur de la tâche et l’isolement dans l’action les 
inciteraient presque à baisser les bras. 

 

Merci aux vaillants irréductibles qui ont bien compris la taille de l’enjeu 
 
 
         Alain KERMOAL 
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L’aventure a commencé en 2005. Quelques membres de l’UPSM se sont réunis autour de Tonia : 

Jacques, Claude, Gérard, Martine et les autres. Le but : donner la possibilité à des handicapés 
moteurs de participer au rallye nautique « Le Défi Découverte Voile » organisé, depuis 1998, par 
l’Association des Paralysés de France Sud Gascogne. Le Kukulcan et son skipper furent de la partie. 
« Un bateau pour Ré » était né. 

Puis l’idée a germé de créer une association indépendante de l’UPSM où se réuniraient des 
personnes autour d’un thème commun : le handicap et le nautisme. Le but de l’émancipation : élargir 
les activités d’« Un bateau pour Ré ». 

L’objet de cette association est donc : 

�  de préparer chaque année un voilier dans le cadre du « Défi Découverte Voile » organisé par 
l’Association des Paralysés de France, afin de permettre à des personnes handicapées physiques 
de l’Ile de Ré de participer à ce rallye nautique ; 

�  de favoriser la rencontre à bord entre enfants et adultes handicapés permettant ainsi aux enfants 
de se projeter dans leur propre avenir ; 

�  de montrer la parfaite capacité d’intégration des personnes à mobilité réduite au sein d’un milieu 
très spécifique ; 

�  d’appuyer la volonté que peuvent développer les personnes handicapées à s’adapter à toute sorte 
de situation ; 

�  de soutenir la volonté des personnes valides à favoriser l’intégration des personnes handicapées 
dans le milieu ordinaire ; 
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�  de permettre la découverte du milieu nautique ; 

�  de redonner son véritable sens au mot solidarité. 

Nous avons donc besoin de personnes de bonne volonté pour nous aider à structurer cette aventure. 

Les personnes valides et à mobilité réduite que les buts de l’association motivent peuvent nous 
rejoindre :  

« Un bateau pour Ré », 05 46 09 05 83, bateau.re@laposte.net. 
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Un peu d’histoire : le dernier corsaire à voile 
Guerre 14-18, l’amirauté allemande décide sur ordre du Kaiser d’organiser la « course corsaire » avec 
des bâtiments de commerce camouflés afin de forcer le blocus naval anglais de la « Royal Navy ». 

Un officier de marine allemand, le Comte Felix von Lukner, capitaine de corvette, arme un grand 
voilier : ce sera la dernière grande aventure navale à la voile. 

Cet homme issu d’une famille militaire prussienne dès l’âge de treize ans sert dans la marine de 
guerre. Il obtient à vingt ans (1901) son brevet d’officier de marine et navigue alors sur les grands 
voiliers sur l’ensemble du globe. Il fut nommé capitaine de vaisseau en février 1912 (31 ans). 

Doté d’imagination, de courage et de dons de comédien affirmé, il parle norvégien à la perfection : son 
navire sera sous couverture norvégienne. 

Son bateau le « Seeadler », un trois mâts barque construit en Ecosse en 1888, va pendant sept mois 
écumer l’Atlantique pour finir sur les côtes d’une île du Pacifique. 

Il force le blocus allié maquillé en navire norvégien de commerce. Mi-novembre 1916 avec des faux 
papiers, une cargaison factice, une artillerie camouflée, un équipage pseudo norvégien, un affable 
commandant et son épouse (un matelot travesti en femme) le « Seeadler » est fin prêt. 

Le trois mâts barque devient un mystérieux navire tout en panneaux et en portes truquées : 

l’équipage, y compris les fusillés marins, atteint les 64 hommes (au lieu de 30 nécessaires aux 
manoeuvres) et tous les aménagements pour 400 prisonniers qui y trouvaient tout le confort spartiate 
des navires de l’époque : il espérait que les prisonniers, « ses hôtes », nourris et traités 
convenablement s’abstiendraient de donner l’alerte quand le « Seeadler » s’approcherait d’une 
victime éventuelle. 

Dès le 9 janvier 1917 il poursuit à la voile un vapeur anglais le « Gladys Royale », l’aborde par ruse lui 
demandant l’heure chrono pour contrôler son chronomètre de bord et, à la nuit tombante, le cargo 
explosait, l’équipage ayant rejoint les cales du « Seeadler ». 

Ainsi d’autres navires connurent le même sort : le « Lundy Island » le 10 janvier 1917, le « Charles 
Gounod » le 21 janvier 1917, un navire français chargé de blé. Il fut coulé et de nombreuses caisses 
de vin rouge améliorèrent l’ordinaire. 

Pendant les semaines suivantes, un français, un canadien, un italien furent pris et sabordés. 

Seul le français, le quatre mâts barque « Antonin » lui résista, engageant une course que le « 
Seeadler » ne put gagner qu’en gardant toute sa toile pendant un coup de vent. 

Arrivant devant Rio de Janeiro il remit sa dernière prise le « Pinmare », quatre mâts barque sur lequel 
il avait naguère navigué, aux autorités pris par une certaine nostalgie, avec seulement une dizaine de 
membres d’équipage. 

Puis ce fut au tour du « British Yeoman » (26/02/17), du « La Rochefoucault » (27/02/17), du 
«Dupleix» (05/03/17), du « Horngarth » (11/03/17), du « A.B. Johnson » (08/06/17), du « R.C. Slade » 
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(18/06/17), du « Manilia » (08/07/17), les trois derniers étant coulés au large des Iles de la Société 
dans le Pacifique. 

A la fin de ce périple, pourchassé par les navires américains et anglais, il y avait 282 officiers et 
marins prisonniers à son bord. Le 21 mars, sur la route du Cap Horn, il tomba sur un voilier le « 
Cambronne », trois mâts barque français ; il s’en servit alors pour permettre à ces prisonniers de 
regagner les côtes du Chili. 

Dans le Pacifique, après avoir coulé les trois goélettes américaines citées, il s’échoua sur l’Ile de « 
Mopelia ». Il essaya de sauver son navire, mais après ce désastre il récupéra tout ce qui était possible 
et s’installa sur cette île. Il prit l’initiative de construire une barque à voile avec laquelle il comptait 
capturer un navire marchand. Ils parcoururent ainsi près de 2300 miles jusqu’aux Iles Fidji . Mais là, ils 
furent capturés par des soldats britanniques. Von Lukner fut alors dirigé avec ses hommes vers la 
Nouvelle-Zélande où ils restèrent prisonniers jusqu’à la fin de la guerre. 

En sept mois et 30.000 miles, de l’Atlantique au Pacifique, Lukner « le diable des mers » avait capturé 
14 bâtiments (3 vapeurs , 11 voiliers). 

Jusqu’à sa mort en 1966 (85 ans) sa plus grande fierté fut de ne dénombrer qu’un seul mort : 

un officier britannique atteint à bord du Horngarth par un éclat d’obus. 

Entre 1914 et 1919, la majeure partie des flottes de grands voiliers fut détruite. 

Certains nostalgiques essayèrent de continuer comme ce fut le cas du Capitaine Erikson jusqu’en 
1956 ; Le dernier grand voilier, un quatre mâts barque péruvien chargé de guano, sombre dans le 
Pacifique le 26 juin 1956. Il s’appelait l’ « Omega »…….. dernière lettre de l’alphabet grec. 

Ce dernier corsaire lui aussi marqua une fin, celle d’un respect entre belligérants et les dernières 
heures des voiliers de « guerre ». 

Je pense continuer ces petites histoires de capitaines, d’hommes de mer et d’architectes célèbres de 
Beken of Cowes, Nigel Burgess, Fife and Son, mais aussi des armateurs et des navires civils et 
royaux français des débuts du yachting (du Prince de Joinville à Caillebotte en passant par les 
impressionnistes architectes navals). 
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Le plastique responsable de la mort  
d'un million d'oiseaux marins chaque année 

 

Les déchets rejetés à la mer, principalement le plastique, seraient à l'origine de la mort, chaque 
année, d'un million d'oiseaux marins et environ 100.000 mammifères et tortues de mer. Selon les 
Nations Unies, des restes de sacs plastiques, de bouteilles, de polystyrène ou encore de tasses de 
café seraient régulièrement retrouvés dans les estomacs d'animaux morts, comme les lions de mer, 
les dauphins ou les tortues. L'an passé, une étude menée par des scientifiques néerlandais avait 
démontré qu'en Atlantique nord, jusqu'à 30 morceaux de plastic avaient été trouvés dans l'estomac 
d'un fulmar. Souvent, les oiseaux confondent les petits morceaux flottant en surface avec des oeufs 
de poisson. 

Environ 20% du plastique rejeté dans les océans proviendrait des navires des plateformes offshores, 
le reste provenant des côtes ou de déchets sauvages.  
 

 
 
 

��	
�������
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L’Adepir, l’Associations des pêcheurs à pied et l’Urcan ont organisé le samedi 8 mars la 1ère action de 

sensibilisation au respect de l’estran. A cette occasion, un document est en passe d’être créé, 
document qui deviendra le document officiel de l’île de Ré. 
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Une information qui devrait être mieux diffusée… 
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LA GRANDE TRAVERSEE DE L’ATLANTIQUE  
LA ROCHELLE-QUEBEC �

 
Les 50 bateaux seront dans le bassin des chalutiers à La Rochelle à partir du 1er mai.  

Le départ est prévu le 8 mai en milieu d’après midi. Ce sera un grand spectacle ! 
��
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Extrait de la charte réalisée en collaboration avec la SNSM 
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NOUVELLE REGLEMENTATION 
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Réunion du Comité de Coordination des Politiques Littorales élargi 
avec la présence de Philippe Grand et Christian Levoirier 

 
Le 18 janvier 2008, le Préfet a réuni un Comité élargi, notamment dans la catégorie 
socioprofessionnelle. 
Des différents exposés du Préfet, de la DIREN, des AFF. MAR et de la Dorectrice adjointe 
de la nouvelle Agence des aires maritimes protégées sur les deux sujets à l'ordre du jour, 
extension du périmètre des zones Natura 2000 en mer et création d'un parc marin dans les 
pertuis, on peut retenir ceci: 
. Extension du périmètre Natura 2000 en mer: 
La base sera le périmètre défini par une profondeur de 50m, voire 70mètres suivant qu'il 
s'agit de la directive Oiseaux ou Habitats. Cette première phase réalisée, la seconde verra la 
mise en place d'un comité de pilotage et la définition du mode de fonctionnement qui 
aboutira à moyen terme à l'élaboration du DO COB (documents d'objectifs). Le périmètre 
englobera largement le Plateau de Rochebonne. 
. Création d'un parc naturel marin: 
L'engagement international de la France, détenant le 2ème domaine maritime au monde, est 
de protéger 10% de ses aires marines. D'ici 2012, 8 parcs seront créés, dont 2 outre mer. 
Notre département est concerné par la création de 2 parcs, l'un dans les pertuis, l'autre dans 
l'estuaire de la Gironde, ce dernier sera géré par la région Aquitaine. 
Notre position lors de cette première réunion: 
– Satisfaction de l'esprit de concertation qui semble présider sur les deux sujets 
– Quant à l'extension du périmètre Natura 2000 en mer, les conclusions des scientifiques 
seront prédominantes 
– La partie importante de la procédure Natura 2000 réside dans la deuxième phase 
consacrée à la concertation et aux éventuelles contraintes qui en découleront. Nous 
rappelons notre attachement à la liberté de navigation et aux possibilités de mouillage. 
– Quant au parc naturel marin, nous rappelons que les plaisanciers sont des amoureux de la 
nature et en particulier du milieu marin; la création d'un parc naturel est plutôt de nature à les 
intéresser, sous les réserves précédentes. 

�

�
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CONNAISSANCES NAUTIQUES 
Les jours rallongent, le temps est au beau, signes que la saison se profile. 
Sans s'exciter, il faut recenser les investissements à réaliser pour le bateau en terme de 
navigation bien sûr mais aussi de sécurité et de règlements. 
A ce titre sommes nous en possession des permis obligatoires: côtier, hauturier, CRR ? Si 
non il esttemps de s'en occuper vus les délais de préparation et d'obtention qu'ils 
demandent. 
 
Le CRR ( certificat restreint de radiotéléphoniste) est très simple à obtenir mais encore 
faut-il avoir réussi l'examen pour le détenir et pouvoir utiliser la VHF de bord. 
Toutes les infos et les documents nécessaire à l'examen sont disponibles sur le site de 
l'Agence nationale des fréquences: 

www.anfr.fr  rubrique radiomaritime. 
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manuel de cours, bulletin d'inscription à l'examen, demande de licence, procédures 
d'inscription... 
Pour info, voici les dates des sessions d'examen pour La Rochelle: 
26 mars, 7 avril, 22 mai, 2 et 26 juin, 30 juillet. 
Au niveau du CNLF, Daniel Perret se propose d'organiser des séances de bachottage pour 
ceux qui le souhaitent avant leur session. 
Il est également possible de faire un rafraîchissement pour les possesseur du CRR qui 
auraient touché une nouvelle VHF ASN/DSC plus complexe à gérer (au moins au début). 
baldaper@wanadoo.fr 
 
METEO MARINE 
La météo est un sujet très complexe. 
La Météo Nationale avec son programme Navistage répond à cette attente avec des 
modules d'une journée : initiation, navigation 
Un seul problème le cout: 177€ le module. Non négociable étant face à une administration, 
ces gens là ne connaissent pas les discounts, remises et autres pratiques commerciales, 
même pour les associations. 
Par contre il serait possible d'organiser une session sur mesure sur place au club-house du 
CNLF si nous parvenons à 
avoir une quinzaine de participants, le coût pouvant être global pour la session on peut 
espèrer un petit effort... Et puis, la sécurité d'un bateau de plusieurs milliers d'euros vaut bien 
l'investissement d'une centaine! 
Si cette proposition vous intéresse faites vous connaître rapidement pour trouver une date 
idoine. 
Daniel PERRET  baldaper@wanadoo.fr 
 
Programme des Navistage*  : 
�Navistage est une marque déposée de Météo France 
Stage «notions fondamentales de Météo marine» 
�  �Anticyclones et dépressions 
�  Vent : définition, mesure et représentation 
�  Etat de la mer 
�  �Analyse et prévisions 
�  �Nuages : pourquoi et comment les reconnaître ? 
�  �Fronts et perturbations 
�  �Introduction à la prévision numérique 
�  �Comment accéder à l’information météo à terre et en mer ? 
 
Stage «golfe de Gascogne et Manche» 
·  Caractéristiques moyennes par saison (directions privilégiées de vent et de houle, 

courants 
·  dominants…) 
·  Situations météorologiques typiques et leurs conséquences suivant la saison (flux de SW 

perturbé, traîne de NW, flux de S à l’avant d’un front ondulant…) 
·  Effets locaux (brises thermiques, vent près d’un relief…) 
·  Propagation des vagues et de la houle 
·  �Notions de prévision numérique 
--�
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AVIS AUX NAVIGATEURS  
 
Suite à la cessation d’activité du propriétaire et exploitant des pompes à carburant plaisance, 
le port de Saint Martin de Ré ne sera plus, jusqu’à nouvel avis, en mesure de délivrer ces 
produits (Gas-oil, sans plomb). 
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Le point de distribution le plus proche reste le port des minimes à La Rochelle 
 
 
Renseignements : 
Bureau du port de Saint Martin De Ré 
�  : 05 46 09 26 69 
 
 

 

�
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Ingrédients: une grosse pomme de terre par personne 

Recette de base: sel, poivre, ail, ½ cuillère à soupe d'huile d'olive ; pour être plus inventif: 

épices, restes de légumes ou de viandes ou de poissons, etc... 

Eplucher les pommes de terre 

Les râper avec les gros trous de la râpe 

Quand tout le volume est dans le saladier ajoutez sel, poivre, ail finement haché 

Mélangez le tout 

Versez l'huile d'olive dans une poêle bien chaude, y mettre la préparation en la tassant bien 

comme une galette 

Cuisson 30 minutes : il faut cuire les 2 côtés de la galette en la retournant toutes les 5 

minutes 

A l'aide d'une assiette posée à l'envers au-dessus de la poêle avant de retourner le tout. 

 
 

�
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Le matelotage : Art ou savoir faire ? 
Sur les anciens voiliers, les cordages représentaient l’élément le plus vital, dont seul 

dépendait le bon déroulement du voyage. Constitués à l’époque en fibres naturelles, ils 

étaient  alors l’objet de toutes les attentions. Pour les entretenir et les protéger, il fallait avoir 

des compétences en plusieurs domaines : épissures, couture, travail du cuir et bien sur 

maîtriser une large gamme de noeuds. 
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La personne spécialisée dans ce domaine était le gabier. Pour lui les noeuds n’avaient pas 

de secrets, car il devait par exemple être capable d’épisser une manoeuvre (joindre deux 

bouts par un jeu d’entrelacements) par force 8 à califourchon sur une vergue du grand mat. 

Lors de leurs temps de repos, tous les marins s’employaient à décorer et personnaliser leur 

sacs et coffres personnels. Le cuir et les cordages étaient les accessoires principaux, mais il 

utilisaient également de la peinture et dans de rares cas, des dorures. Il ne fallait peut être 

pas leurs demander d’où venait cet or… 

Ces sacs témoignaient du niveau de compétences d’un marin. C’était en quelques sortes sa 

vitrine, qui servait d’ailleurs de Curriculum Vitae lors d’un nouvel enrôlement. 

Sur les yachts à voiles classiques de la fin du XIXéme et du début du XXéme, , le 

matelotage avait également une vocation décorative qui s’inscrivait parfaitement dans le 

style général de l’époque. Ainsi, nombres d’éléments étaient garnis de cuir, et des rosaces 

de cordages servaient à protéger le pont des chocs de poulies. 

Mais aujourd’hui que reste-t-il du matelotage ? Cet art est- voué à disparaître ? 

De toutes évidence, sur les quelques vieux gréements et yacht à voiles, qui ont pu être 

sauvés par des amoureux du bateau en bois, cette tradition est toujours présente. Avec 

différents degrés de perfection, en fonction du temps et du budget de chacun. 

Sur nos navires modernes, les cordages synthétiques simplifient la tache par leur résistance 

et leur entretien réduit. Cependant si l’on veut qu’une amarre soit impossible à voler, il est 

toujours nécessaire d’effectuer une belle épissure en oeil à même le ponton. Ou bien de 

réaliser une gaine de cuir là ou l’amarre frotte contre la coque ou les vernis. Vous 

conviendrez que c’est autrement plus esthétique qu’un morceau de tuyau d’arrosage… 

Pour l’esthétique encore, quoi de mieux qu’une poulie garnie de cuir ou bien un tapis en 

cordage traditionnel en bas de la descente de cockpit. Pour entretenir la tradition il est 

possible de placer ses outils dans un seau en cuir cerclé de cordage plutôt que dans une 

caisse en plastique. Il a en plus l’avantage de ne pas faire de bruit lors des virements de 

bords ou lorsque la mer est formée… 

Non le matelotage n’a pas disparu et ne doit pas di sparaître. C’est pourquoi il 

appartient à chacun de nous de ne pas oublier les 

enseignements de nos ancêtres navigateurs, surtout 

lorsque cela reste utile, esthétique et aussi effic ace que 

les techniques modernes. 

Hugo Bressy 06.64.99.28.21 hbressy@gmail.com 

Vous pouvez voir quelques exemples de nos réalisations sur notre site : 

www.y-y.c.la  

Nous vous proposons également des initiations aux techniques de matelotages : 
Epissures,surliures, couture cuir etc…entretien de bateaux et services aux 
plaisanciers. Votre spécialiste matelotage sur l’île de réet La Rochelle. 
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La Ballade des Grands Crus 
C'était, il y a quelques temps, au bal de la Nuits Saint Georges que j'ai rencontré la petite 
Juliénas, 

une fille drôlement Gigondas, un sacré beau Meursault, bien charpentée, et sous sa robe 
vermillon 

un grand cru classé avec des arômes de cassis et de fraises des bois. 

On a dansé Anjou contre Anjou sur un Sylvaner à la mode et plus tard lorsque je lui ai 
proposé de 

l'emmener dans mon Châteauneuf-du-Pape, elle est devenue toute Croze-Hermitage !!! 

Le temps d'aller chercher un Chablis au vestiaire, de mettre un petit Corton dans ses 
cheveux, on est monté dans ma Banyuls et on a roulé jusqu'au matin. 

Ah, quelle belle journée ! On s'est baladé Entre-deux-Mers, il faisait beau, on a Vacqueyras 
sur la plage, les pieds dans l'eau Clairette, on s'est Pouilly-Fuissé dans les dunes et puis 
comme le Mercurey montait sérieusement et qu'on commençait à avoir les Côtes Roties, on 
a décidé de rentrer. 

Mais, voilà ! En partant on s'est trouvé coincés dans les embouteillages, enfin les bouchons, 
je commençais à Minervois sérieusement et là, Juliénas et moi, nous avons commencé à 
nous crêper le Chinon. D'un seul coup elle a claqué la Corbière de la Banyuls et elle est 
partie ! Je me suis retrouvé comme Macon « Quoi, me suis-je dit, elle s'est déjà Sauvignon 
avant même que j'ai le temps de la Sauternes ! » 

Mais je vous Jurançon, je l'avais dans la Paulliac, en effet, j'étais tellement Tokay que j'ai 
couru derrière elle dans Lalande et les Chardonnay pour la rattraper. Quand on s'est 
retrouvés et que je l'ai vue devant moi en Grosplant, je lui ai dit: »Ne fais pas ta Pomerol et 
ne t'en va plus Gamay ! » 

En pleurant, elle est tombée dans mes bras en Madiran: « Ne m'en veux pas, je voulais juste 
être sure que ton Saint-Amour était vraiment Sancerre »; 

Depuis, on s'est plus cuités. 
 

 

�

 
 

�
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VHF 
 

UTILISATION DE LA VHF EN MER 
 

La VHF est l’équipement de sécurité primordial à bord d’un bateau. Sa présence pourra 
justifier l’absence de fusées de détresse (texte à paraître prochainement). Voici quelques 
informations qu’il est indispensable de connaître pour en faire une bonne utilisation. 
 
Le Certificat Restreint de Radiotéléphoniste (CRR) est obligatoire pour tout utilisateur d’une 
station radioélectrique fonctionnant dans la gamme des ondes métriques (VHF) et participant 
au SMDSM (Système Mondial de Détresse et de Sécurité en Mer)  
Tout propriétaire ou utilisateur d’un navire participant au Service Mobile Maritime doit en plus 
être en possession d’une licence autorisant l’installation et l’exploitation de la station de bord. 
C’est l’Agence Française des Fréquences (ANFR) qui gère les licences des stations des 
bateaux français, elle attribue les indicatifs et les codes d’indentification MMSI, enfin cette 
Agence organise aussi les examens permettant la délivrance du CRR (www.anfr.fr).  
 
Catégories de communication dans le SMM 
 
1-Les messages de caractères prioritaires: détresse, urgence, sécurité sont émis sur le 16, 
le 70 pour une station ASN (Appels Sélectifs Numériques). Le CROSS qui assure une veille 
permanente intervient alors et fait dégager sur un canal approprié. 
Rappel: 
Détresse - MAYDAY- lorsque le navire ou une personne est sous la menace d’un danger 
grave et a besoin d’une aide immédiate. 
Urgence - PANPAN (panne/ panne) pour signaler une urgence concernant la sécurité du 
navire ou d’une personne (blessé ou malade à bord, consultation médicale, demande de 
remorquage suite à une avarie…) 
Sécurité  : pour signaler tout danger lié à la sécurité de navigation (objet dangereux, épave à 
la dérive) et à la météo (coup de vent supérieur à 7 Beauforts non signalé par les bulletins 
météo réguliers). Ce type de message précède toute émission de BMS et tout AVURNAV.  
2- Les messages de routine. 
Pour les communications entre navires de plaisance utiliser les canaux 6, 8, 72 et 77. 
Les relations avec les capitaineries se font sur le 9.   
 
Recommandation 
 
La VHF est avant tout un outil de sécurité qu’il ne faut utiliser qu’en cas de nécessité, et le 
pus brièvement possible, même sur les canaux réservés à la plaisance. En effet une 
occupation prolongée d’un canal pour raconter ses exploits de pêche, pénalise les autres 
plaisanciers qui peuvent avoir à communiquer avec d’autres bateaux. Question de civisme !    
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Pour être secouru, il faut être vu …  
Le repérage de jour: 

Miroir de signalisation 
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° Ce dispositif rudimentaire permet d'attirer l'att ention jusqu'à l'horizon, mais ne fonctionne 
que lorsqu'il y a du soleil. De plus, il faut être dans la bonne direction. Certains modèles 
possèdent un système de visée, l'usage en est difficile par mer forte. 

Fumigènes 
° Ils permettent d'être repéré de jour à moyenne di stance (visibles à 3 milles par hélicoptère 
à 100 mètres d'altitude). Leur durée de fonctionnement varie en fonction des modèles, 
environ 20 minutes. Leur efficacité est limitée par vent fort. 

Fluorescine 
° Durée 5h. Visible à une distance de 500 m par un hélicoptère. Peu visible depuis la mer. 
Dispersion rapide par mer forte. 
En outre, il est bon de porter des vêtements fluos à bandes réfléchissantes 
Le repérage nocturne 
Les secours, et notamment les pilotes d'hélicoptères, sont équipés de jumelles de vision 
nocturne qui permettent d'amplifier la lumière et, donc, de repérer beaucoup plus facilement 
les personnes équipées d'un moyen de signalisation lumineux. 

Lampes flash 
° Elles permettent de se faire repérer de nuit. Les  lampes flash présentent l'intérêt d'émettre 
des éclats visibles jusqu'à 4 milles pour les meilleures d'entre elles par nuit noire et ciel 
dégagé. 

Cyalume 
°Un simple tube en plastique renferme une ampoule d e verre contenant un réactif chimique 
qui produit une lumière fluorescente. Privilégier ceux dont la durée d'éclairement est la plus 
longue (jusqu'à 12h). Bon marché, peu encombrant, assez facilement repérable, le cyalume 
est un moyen de signalisation performant 

Balises de détresse 
° La balise a l'avantage d'être repérable à grande distance et automatiquement de 
fonctionner de nombreuses heures et de permettre d'effectuer des recherches en 
s'affranchissant de toutes  les contraintes de détection visuelle. 
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Le rassemblement annuel «  Tous à …» aura lieu le : 

5 juin 2008 à Saint Denis d’Oléron 

Il sera organisé par leYacht Club Oléronnais et l’ Association des Plaisanciers du Port de 

Saint Denis d’Oléron.  

La visite du nouveau musée des phares au phare même de Chassiron,inauguré cet été, et 

celle de la Maison du Bout du Monde avec sa magnifique cheminée classée, sont mis au 

programme. La liaison avec le port sera assurée par le petit train sur pneu. 
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Communiqué commun de l’Institut Français de la Mer et du 
Cluster Maritime Français 

Soutien à l’action des sauveteurs en mer bénévoles de la SNSM. 
 

Le rapport annuel d’activité des Centres Opérationnels de Surveillance et de Sauvetage en 
mer (CROSS) pour l’année 2007 confirme la place toujours déterminante des sauveteurs en 
mer bénévoles de la SNSM dans nos approches maritimes. Il mentionne également 
l’émergence d’un nouvel usager de la mer plus « consommateur de mer » que marin.  
Certains media soulignent parallèlement une augmentation du nombre de contentieux 
mettant en cause la responsabilité des sauveteurs bénévoles par les personnes qu’ils 
viennent secourir, pour d'éventuelles petites avaries causées lors de leurs interventions de 
secours ou d’assistance. 
L’Institut Français de la Mer IFM (au nom de la France maritime), et le Cluster Maritime 
Français (plus particulièrement au nom des professionnels maritimes) expriment leur soutien 
sans faille à l’engagement admirable des sauveteurs bénévoles de la SNSM. Ils soulignent à 
cette occasion que la SNSM, consciente de l’évolution des exigences sociétales sur le 
renforcement de la sécurité individuelle des personnes, a entrepris des efforts 
très importants pour adapter ses équipements et ses procédures d’interventions. Une telle 
évolution demande également une attention soutenue à l’accompagnement des bénévoles 
qui acceptent d’engager leur responsabilité dans des missions qui les exposent souvent à 
des situations de risques. 
Cela justifie encore plus deux rappels essentiels à ceux qui s’interrogent (osent s'interroger?) 
sur l’opportunité d’engager un action contre "leurs" sauveteurs : 

�  L’engagement bénévole ne dégage certainement pas la responsabilité d’un 
sauveteur. Sa mise en cause doit néanmoins être analysée à la mesure des services 
qu’il rend. Par sa seule action, la SNSM contribue en effet à réduire d’un facteur 
quatre le nombre d’accidents graves affectant les personnes ou les biens dans nos 
approches : par exemple chaque année, les sauveteurs de la SNSM portent secours 
à près de 10.000 personnes, assistent environ 4.000 navires et sauvent d’une mort 
certaine plus de 600 hommes, femmes ou enfants en situation de détresse grave ; 

�  Les sauveteurs en mer sont, en outre, de précieux messagers des valeurs 
traditionnelles des gens de mer, responsables, solidaires, respectueux de l’autre et 
de l’environnement, et qui préservent aussi nos espaces maritimes de la 
surèglementation. 

Cette liberté des mers est le véritable trésor que nous partageons tous. 
Les acteurs du monde maritime français sont aux côtés des sauveteurs bénévoles, et 
s'indignent des actions - heureusement très minoritaires - que certains osent mener contre 
ces exemples les plus purs des valeurs et traditions des gens de mer ! 
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La SNSM ne fonctionne qu’avec les dons qui lui sont  faits. 
Mais attention…  

seuls les règlements adressés à La Couarde lui sero nt affectés…  
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MAI : 
Jeudi 8 ;   Départ de la Grande Traversée vers Québec 

Notre soutien à Jacques Lemoine avec nos bateaux 
Mercredi 7 :   Départ mercredi soir, si possible, navigation de nuit 

au lundi 12 Yeu, l'île aux Moines, Houat, Hoedic, Yeu , Saint Martin 
Samedi 17 :  Journée Sécurité pour tous les navigateurs 
Dimanche 18  UPSM : sortie des résidents du Centre d'Accueil 
AUPLF:  dès le 17 : vide bateaux, apéritif,rencontre dîner sur le port de La Flotte 
JUIN : 
Vendredi 6 
Samedi 7  Tous à Oléron 
Dimanche 8 
Samedi 21 :  Rallye , tour de l'île d'Aix 
Dimanche 22 Concours de pêche, Coupe Charlotte 
JUILLET 
Samedi 5 :      Ars, Fête du port de la Sardine organisée par toutes les associations dont  
 l’AUPAR et le CNAR. 
AOÛT 
Lundi 4 : concours de pêche AUPAR/CNAR 
Jeudi 14 :  20éme Assemblée Générale AUPAR à 10H salle des Fêtes d’Ars 
 
DEPART DE LA GRANDE TRAVERSEE  
De nombreuses festivités sont prévues dès le 1er mai et elles seront abondamment décrites 
dans la presse. Nous-mêmes ferons un communiqué spécial. 
Mais, au départ du 8 mai, aux alentours de 17h, nous serons présents sur l'eau pour 
accompagner Jacques, ses équipiers et le Kukulcan et lui souhaiter Bonne route et Belle 
Mer. 
 
SECURITE 

Chaque année, une journée totalement orientée vers la Sécurité à bord est organisée à Saint 
Martin de Ré. Cette année elle revêtira un habit plus prestigieux, car outre la Gendarmerie 
Maritime, les Douanes, nous aurons le plaisir d'accueillir les Affaires Maritimes. Occasion 
unique de faire connaissance, de poser des questions, de s'instruire. Le thème de l'homme à 
la mer, conscient et/ou inconscient sera privilégié. 
Par ailleurs, nous sommes en pourparler avec une entreprise qui se propose d'effectuer la 
vérification des extincteurs pour un prix modique lors de cette journée. 
Venez nombreux, parlez-en autour de vous, amenez vos amis. 
 
RALLYE  

Le rallye, organisé par l'UPSM est devenu un classique du calendrier. Et ouvert à tous les 
plaisanciers rétais, rochelais ou d'autres lieux. 
Des questions qui ont trait à la navigation 
Un parcours sympa et sans difficultés 
Le repas pris à bord ou sur plusieurs bords 
Les agapes du soir 
 
TOUS A OLERON 

Le rassemblement annuel des navigateurs de Charente Maritime « Tous à .... » aura lieu les 
Vendredi 6 juin, Samedi 7 juin, Dimanche 8 juin à Saint Denis d'Oléron 
Le plaisir de se revoir, de nouvelles rencontres, de projets ainsi que la découverte de sites 
remarquables tels que la visite du nouveau musée des phares au Phare même de 
Chassiron, inauguré cet été, et celle de la Maison du Bout du Monde avec sa magnifique 
cheminée classée. 
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Colette Talmon, présidente de l'Association des Plaisanciers du Port de Saint Denis 
d'Oléron: 05 46 47 91 59 
 
COUPE CHARLOTTE 

Concours de pêche richement doté de vins par la Cave Vinicole de Turckheim 
Lieu de pêche? Au gré du skipper 
Temps de pêche? Retour vers 18h30 au plus tard 
Chacun garde son poisson 
Celui-ci est comptabilisé sous forme de points 
Dîner au Bistrot du Marin, tous ensemble 
Ce concours est jumelé avec la Coupe du Bistrot du Marin pour l'attribution d'un trophée en 
bronze. Celui-ci, une oeuvre de Bernard Frigière, a été attribué l'année dernière par un 
concurrent qui l'avait gagné trois fois. 
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Dans les beaux jours d’été, et d’un bel appareil, l e vent tourne avec le soleil . 
 Sans commentaire… 
 
 
Soleil cerclé : dans les 24 heures, toile à rentrer . 

 A l’approche d’une perturbation, le ciel est peu à peu voilé par les nuages. Un 
halo autour du soleil signale la présence d’altostratus. Le mauvais temps 
interviendra dans les 12 à 24 heures. 

 
 
Tonnerre en hiver, marin ne sois pas fier. 

 Les orages d’hiver sont liés à des masses d’air froid instables qui éclatent 
généralement dans un flux de nord ouest . A leur passage, le grain est violent, 
les rafales peuvent brutalement monter à 60 nœuds, la mer se creuse et les 
impacts de foudre, bien que plus rares qu’en été, sont beaucoup plus 
électriques. A court terme, c’est le signe d’un temps très instable. 
 

 
 

 
 

La suite au prochain numéro… 


